
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
COMMUNE DE LA ROQUE-EN-PROVENCE 
 EXTRAIT DE REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 
  
 SEANCE DU 15/01/2026 
 L'an deux mille vingt-SIX, à 18h30                        
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet :  D-2026- ZAE La Sarrée à Bar sur Loup - Approbation des conditions financières et 

patrimoniales relatives à la cession d'une parcelle située sur le plateau de La Sarrée –  

 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 

loi « NOTRe ») ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5211-5 et L. 5211-

17 ; 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

(CASA) n°CC.2016.146 du 24 octobre 2016 relative à la prise de compétence en matière de zones 

d’activités économiques (ZAE) ; 

Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 

s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances sous la présidence de Monsieur ARGENTI Alexis, Maire 

en exercice. 

  Monsieur BARRIERE Joël a été nommé secrétaire de séance 

Nombre de Conseillers 

▪ En exercice  6 

▪ Présents  4 

▪ Votants              4 

▪ Absents 2 

▪ Exclus   0  

 

Etaient présents : 

▪ ARGENTI Alexis 

▪ BALDINI Murielle 

▪ CORSO Scylia 

▪ absente non excusée   

▪ BALDINI Murielle 

▪ BARRIERE Joël 

▪ GUILLEMETTE Thierry 

▪ MIRONNEAU Nathalie 

absente non excusée.  

Date de Convocation : 09/01/2026 

Date d'affichage : 09/01/2026 
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Vu la délibération du Bureau Communautaire de la CASA n°BC.2017.236 du 18 décembre 2017 fixant 

le périmètre de la ZAE du plateau de la Sarrée, commune du Bar-sur-Loup ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune du Bar-sur-Loup du 9 avril 2024 portant 

modification de son PLU ; 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CASA n°CC.2025.184 du 17 novembre 2025 portant 

sur l’approbation des conditions financières et patrimoniales relatives à la cession d’une partie de la 

parcelle cadastrée section B n° 692 située sur le plateau de la Sarrée à Le Bar-sur-Loup ; 

 

Considérant que la CASA est devenue compétente en matière de ZAE - création, aménagement, 

entretien et gestion de zones d’activité économique à compter du  

1er janvier 2017 ; 

 

Considérant que la ZAE du plateau de la Sarrée, située sur la commune du Bar-sur-Loup, a été intégrée 

au périmètre de compétence de la CASA par la délibération précitée du 18 décembre 2017 ; 

 

Considérant que la commune du Bar-sur-Loup et la CASA travaillent depuis plusieurs années à la 

définition d’un schéma d’aménagement global pour ce secteur à fort enjeu économique orienté vers 

les activités de chimie aromatique et de parfumerie ; 

 

Considérant que la commune a, par délibération de son conseil municipal en date du  

9 avril 2024, approuvé la modification n°1 du PLU, incluant l’orientation d’aménagement et de 

programmation (OAP) et les zones à urbaniser de la Sarrée (secteurs AUE et AUL) ; 

 

Considérant que la société V. Mane & Fils - SAS au capital de 154 000 000 €, immatriculée au RCS de 

Grasse sous le n°415 550 284, dont le siège social est situé 620 route de Grasse - 06620 Le Bar-sur-

Loup -, déjà implantée sur la zone et soumise au régime SEVESO, souhaite acquérir dans l’immédiat 

une emprise foncière complémentaire pour les besoins de son activité, correspondant à une partie de 

la parcelle cadastrée section B n°692, d’une surface totale d’environ 16 807 m², située dans le 

périmètre de la ZAE du plateau de la Sarrée ; 
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Considérant que cette acquisition permettra à l’entreprise d’assurer la maîtrise foncière de son site 

d’exploitation et de disposer de ses propres accès et réseaux, distincts de ceux prévus dans le cadre 

des aménagements collectifs ; 

 

Considérant que la partie de cette parcelle cadastrée section B n°692, telle que délimitée sur le plan 

en annexe, qui correspond à un terrain nu constructible en grande partie, en zone AUE (13 707 m²) et 

N (3 100 m²) du PLU en vigueur, appartient aujourd’hui à la commune du Bar-sur-Loup ; 

 

Considérant qu’il convient de permettre à l’entreprise MANE d’acquérir dans l’immédiat ce terrain 

communal pour répondre aux besoins de son activité et conforter le développement de ce secteur 

d’activité sur le territoire ;  

 

Considérant que, conformément à l’article L. 5211-17 du CGCT, les biens immobiliers nécessaires à 

l’exercice de la compétence “zones d’activités économiques” peuvent, le cas échéant, être transférés 

en pleine propriété à l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), dans des 

conditions financières et patrimoniales fixées par délibérations concordantes ; 

 

Considérant que, conformément à l’article L. 5211-5 du CGCT, cette procédure implique que l’organe 

délibérant de l’EPCI et les conseils municipaux des communes qui en sont membres se prononcent 

dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l’EPCI ; 

 

Considérant que par délibération n°CC.2025.184 du 17 novembre 2025, la CASA a délibéré sur les 

conditions financières et patrimoniales relatives à la cession d’une partie de la parcelle cadastrée 

section B n°692, d’une surface totale d’environ 16 807 m², située sur le plateau de la Sarrée à Le Bar-

sur-Loup ; 

 

Considérant que ces conditions financières et patrimoniales consistent en une acquisition directe, en 

pleine propriété, par l’entreprise V. Mane & Fils auprès de la Commune du Bar-sur-Loup du terrain 

susvisé et qu’elle est donc autorisée à lui céder sous l’autorité et la compétence de la CASA, pour 

faciliter les conditions de cession et éviter les surcoûts pouvant être liés à une double mutation ; et 

ceci, selon les conditions usuelles de cession immobilière et dans le respect des règles en vigueur, au 

prix du marché, sans pouvoir être inférieur à l’estimation de France Domaine, avec une quote-part de 

ce prix, de 10 %, à reverser à la CASA qui assure le développement et l’aménagement de cette zone et 

les conditions optimales d’opération ;  
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Considérant que les services des Domaines, par avis en date du 28 mai 2025, ont estimé la valeur 

vénale du bien à 100 €/m² en zone AUE et 8 €/m² en zone N ; 

 

Considérant que le prix de vente de la partie de la parcelle cadastrée B n°692 est fixé à 1 395 500 euros 

HT, TVA en sus ; 

 

Considérant que 10 % du montant de la cession d’une partie de la parcelle cadastrée B n°692 à 

l’entreprise MANE par la commune du Bar-sur-Loup sur autorité et compétence de la CASA, soit 139 

550 euros, seront à reverser par la commune du Bar-sur-Loup à la CASA ;  

 

Considérant qu’en vertu des articles L. 5211-5 et L. 5211-17 du CGCT, la CASA doit soumettre ces 

conditions patrimoniales et financières à ses communes membres, afin qu’elles se prononcent 

favorablement ou défavorablement sur celles-ci ; 

 

Considérant que la commune de La Roque-en-Provence doit donc se prononcer sur les modalités de 

cession délibérées par le Conseil Communautaire de la CASA en date du 17 novembre 2025 ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de délibérer en ce sens dans un délai de trois mois à compter de la notification 

de cette délibération, intervenue le 20 novembre 2025 ; 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUÏ L’EXPOSE DU MAIRE ET APRES EN AVOIR DELIBERE, A L'UNANIMITE, 

DECIDE : 

 

- D’approuver les conditions financières et patrimoniales relatives à la cession d’une partie de 
la parcelle cadastrée B n°692 située sur le plateau de la Sarrée telles que délibérées par le 
Conseil Communautaire de la CASA par délibération n°CC.2025.184 du 17 novembre 2025 ;  
 

- De notifier à la CASA la présente délibération à compter de son caractère exécutoire ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents et actes s’y rapportant. 
 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que-dessus 
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Acte rendu exécutoire dès son envoi en Préfecture des Alpes-Maritimes  
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